CAntisanat du Oitiment

I CAPEB

INDEMNITES DE DEPLACEMENTS DES OUVRIERS DU
BATIMENT DU DEPARTEMENT DE L’AIN

Aucun accord n’a été validé en 2021. Ainsi, les indemnités en vigueur depuis le 1¢" avril
2020 continuent a s’appliquer.

BAREMES EN VIGUEUR DEPUIS LE 1R AVRIL 2020

INDEMNITE DE REPAS

L’indemnité de repas est fixée a 10.20 €.
Pour les entreprises ne pratiquant pas 1’abattement de 10 % pour frais professionnels, la partie
exonéree est de 9.40 € en 2021 (différence soumise a cotisations).

INDEMNITE DE FRAIS DE TRANSPORT

Dae lorsque le salarié utilise ses propres moyens pour se rendre directement sur chantier (frais de
transport engages)

Zone la De0a4km 0.76 €
Zone Ib De 4 a 10 km 2.63 €
Zone Il De 10 a 20 km 5.53 €
Zone Il De 20 a 30 km 9.25€
Zone IV De 30 a 40 km 12.99 €
Zone V De 40 a 50 km 16.70 €

INDEMNITE DE TRAJET

Dae forfaitairement pour chaque journée travaillée sur chantier

Zone la De0a4km 0.52 €
Zone Ib De 4 a 10 km 1.24 €
Zone Il De 10 a 20 km 2.45 €
Zone 11 De 20 a 30 km 3.71€
Zone IV De 30 a 40 km 491¢€
Zone V De 40 a 50 km 6.32 €

majoration de 25% pour les communes de zone de montagne

Conseil : pour les chantiers éloignés a plus de 50 kms (et sans que ceci implique un découché),
appliquez le cumul des 2 zones kilométriques correspondantes



